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1. LE RÔLE DE LA DIRM ET DE LA DMLC EN 
MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION DES 
PÊCHES EN MÉDITERRANÉE 



  

CORSE

Direction de la mer 
et du littoral de 
Corse (DMLC)

FAÇADE MÉDITERRANÉE 
CONTINENTALE

Direction interrégionale de la mer 
Méditerranée

Délégations à la mer et au littoral dans 
les départements

A l’échelle régionale : 

> compétence en matière de réglementation 
des pêches professionnelle et de loisir

> compétence en matière de soutien 
économique à la filière pêche

A l’échelle départementale :

> compétence en matière de contrôle des 
pêches

1. LES SERVICES DE L’ÉTAT EN CHARGE DE LA RÉGLEMENTATION DES PÊCHES EN MÉDITERRANÉE



  

2. LA RÉGLEMENTATION DES PÊCHES 
COMME OUTIL DE RÉGULATION 



  

2.1. La réglementation des pêches : outil de régulation

Marin professionnel, titulaire des titres et brevets adéquats et 
détenteur d’une licence européenne de pêche. Le pêcheur 
professionnel est soumis à l’obligations de déclaration du produit 
de sa pêche. 

Les leviers de régulation : 

● Système de droit d’accès (licence européenne)

● Limitation des possibilités de pêche (quotas, périodes de 
pêche)

● Mesures techniques

→ Déclinaison à l’échelle nationale et régionale.
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2. LA RÉGLEMENTATION DES PÊCHE COMME OUTIL DE RÉGULATION

2.2. La réglementation des pêches est un outil de protection des 
consommateurs et du marché communautaire. 

● Transport 

Les produits de la pêche transportés depuis le lieu de 
débarquement, avant la 1ère vente, sont accompagné d’un 
document de transport établi par le capitaine, transmis aux 
services de l’Etat au plus tard 48h après le débarquement 
(quantité pêchée, n° FAO, lieu et date du débarquement).



  

● Étiquetage et traçabilité

Les notes de ventes sont effectuées par les opérateurs responsables 
du premier achat, à partir du moment où ils acquièrent plus de 30 kg 
de produit de la pêche, dans un délai de 24 h après la fin de la 
première vente.

Pour garantir une traçabilité des produits et la bonne information du 
consommateur les notes de vente comportent notamment : nom du 
navire de pêche, port de débarquement, code FAO de l’espèce, zone 
de pêche, quantité, la fiche de pêche associée.

● Exigences en matière d’hygiène

Principes d'entreposage et de conditionnement de respect de la 
chaîne du froid
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3. LA PÊCHE EN MÉDITERRANÉE ET SUR LES 
ÉTANGS



  

Sur la façade Méditerranée continentale

> 1 025 navires de pêche professionnelle artisanale (hors 
chaluts et thoniers) référencés sur la façade Méditerranée 
continentale. 1500 marins pêcheurs sur la façade continentale

> 265 navires exercent sur les lagunes et dans les estuaires, 
dont 148 détenteurs d’une autorisation régionale de pêche 
anguille (55%). 

En Corse

> Flottille artisanale composée de 148 navires de pêche. La 
Corse compte 181 marins pêcheurs dont 6 exerçant sur les 
étangs de Biguglia, Urbino et Palo et détenteurs d’une 
autorisation régionale de pêche anguille.

3. LA PÊCHE EN MÉDITERRANÉE ET SUR LES ÉTANGS DE LA FAÇADE

Flottille artisanale de pêche en Méditerranée 
(hors chalutiers)

PACA

Occitanie

Corse



  

Données de débarquement du crabe bleu en 2025 en Méditerranée

3. LA PÊCHE EN MÉDITERRANÉE ET SUR LES ÉTANGS DE LA FAÇADE

Corse Occitanie PACA

2025 3 T 10,1 T 2,5 T



  

Données de débarquement du crabe bleu depuis 2023 en Méditerranée

 > 42,3 T de crabe bleu pêché depuis 2023. 
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Données de débarquement du crabe bleu depuis 2023 en Méditerranée par engins

3. LA PÊCHE EN MÉDITERRANÉE ET SUR LES ÉTANGS DE LA FAÇADE

Code engin Engins Quantité (en kg)

FYK Verveux 17 332,1

GNS Filets maillants calés 10 716,4

GTR Trémails 7 095,75

FPO Nasses 2 651,8

FWR Barrages / Pièges 1 789,5



  

4. AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES 
ET INTERACTIONS





  

Merci pour votre attention


